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 Un accès au DMP hautement sécurisé  

20-06-2007       

Le patient et les professionnels de santé qu’il aura autorisés pourront accéder au DMP. Tous les 
professionnels auront accès aux catégories d’informations utiles à leur exercice, selon leur 
périmètre d’intervention. En revanche, la loi interdit l’accès au DMP aux médecins du travail et 
aux médecins des assurances et des mutuelles. Toutes les étapes nécessaires à l’ouverture et à 
la consultation du DMP se dérouleront sur un portail sécurisé. Elles reposent sur des principes 
de sécurité strictement encadrés par la réglementation, et sont fondées sur les règles éthiques 
en vigueur en France. 

 
Du côté du patient 

L’identification du patient repose sur un numéro identifiant national de santé (INS). 
L’authentification du patient repose sur un code secret librement choisi par lui et sur un mot de 
passe temporaire qui est généré automatiquement à chaque connexion et lui est envoyé par 
SMS ou 
e-mail, selon ses préférences. 

Du côté du professionnel de santé 

Lorsqu’il se connecte au portail Internet DMP via son logiciel métier « DMP compatible », le 
professionnel de santé s’identifie grâce à sa carte de professionnel de santé (CPS) et à 
l’identifiant national de santé de son patient. Il ne peut accéder au DMP de son patient que si ce 
dernier 
lui en a autorisé l’accès, lors de la phase d’ouverture du DMP. Cela dit, le patient peut aussi 
donner son autorisation au médecin au cours de la consultation, par une simple déclaration. Si le 
professionnel travaille en établissement, l’accès se fait via le système d’information de 
l’établissement. 
Grâce à un contrôle des accès par le portail DMP, seuls le patient et les professionnels de santé 
autorisés auront accès au DMP. En outre, les données seront chiffrées pendant le transfert et 
lors du stockage. Le DMP est stocké par un hébergeur de données de santé choisi par le patient 
parmi ceux agréés par l’État sur la base de référentiels publics très stricts en matière de 
sécurité. 

L’hébergeur n’a pas accès au contenu des DMP. Chaque information reportée dans le DMP est 
datée, signée et son auteur identifié.  
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